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Dans le cadre du Programme Universitaire d’été, le CIFE a proposé, pour la première fois, une 
session d’hiver en Bulgarie. Cette session est organisée en collaboration avec l’Institut de 
Droit de Sofia  dans le cadre d’un Master en droit qu’il organise à l’intention des 
fonctionnaires bulgares, en partenariat avec l’Université de Nancy et de Strasbourg.  
 
Ce Master en Droit, suivi par de jeunes actifs bulgares, se déroule principalement en cours du 
soir, pendant les week ends et avec un certains nombre de modules indépendants. C’est la 
participation à l’un de ces modules qui a été ouverts aux candidats étrangers et qui a fait 
l’objet de l’Académie européenne d’hiver de Bulgarie. 
 
Les cours de ce Master se déroulent  soit en bulgare, par des enseignants et des experts 
bulgares, soit en français par des enseignants français de l’Université de Nancy et de 
Strasbourg. Le module de la session d’Hiver était l’occasion de permettre la rencontre entre de 
jeunes juristes bulgares et  de l’étranger et l’enseignement a été donné en français, avec 
traduction consécutive pour les étudiants non francophones. 
 
Une cinquantaine de candidats ont dont participé aux travaux et aux discussions qui se 
déroulaient aussi bien dans le cadre de conférences formelles que de discussions amicales tout 
au long du séjour. Les enseignants se sont prêtés volontiers au jeu des questions qui se sont 
poursuivies parfois très tard dans la soirée, dans une ambiance sympathique. 
 
Un « certificat de participation » a été délivré aux candidats à la fin de la session et un examen 
oral était également proposé pour ceux des candidats qui souhaitaient faire valider cette 
formation par des Crédits ECTS. 
 
De l’avis de tous, cette session un peu particulière,  qui bénéficiait du cadre montagnard de la 
plus ancienne station de ski de la Bulgarie à Borovets, à environ une cinquantaine de 
kilomètres de Sofia, restera une initiative d’une grande qualité, mais également d’une chaleur 
humaine tout à fait appréciable. 

 
 
 

P R O G R A M M E 
 

 
 
 
Jeudi 26 Février 2009 
 

Arrivée des étudiants étrangers 
Accueil à l’aéroport 
 
 

A partir de 17.00 h : Rencontre avec les étudiants 
bulgares dans le restaurant de 
 l’Université de Sofia 

 
 
18.30 h : Départ pour Borovets 
 
20.30 h : Arrivée à Borovets  

Installation à l’Hôtel ZODIAC 
 
 
 Diner en commun 
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Vendredi 27 Février 2009 
 
9.00 h – 13.00 h :  Ouverture des travaux par M. Dimitar PENKOV, 
  Directeur de l’Institut d’Administration publique auprès du Conseil des Ministres. 
 
               
     Présentation des institutions partenaires  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   -  Prof. Atanas SEMOV,  
    Directeur de l’Institut de Droit Européen de Sofia. 
   
   -  Mme Marie-France PERDIGON 
    Directeur du Programme Universitaire d’été, Centre International de Formation 

Européenne. 
 
 
 

 « Droit associatif de l’Union européenne », 
 par Mlle Pavlina CHOPOVA, Doctorante à l’Université de 

Paris I Panthéon Sorbonne. 
 
 
13. 30 h : Déjeuner en commun 
 
 
17.00 h – 19.30 h :   
 « Le système de Droit de l’Union européenne. Principes 

d’application du Droit de l’Unioneuropéenne. Principes 
d’application immédiate et d’effet direct» 

 par M. Atanas SEMOV 
 
 

 
 
 
 
 
20.00 h  Diner en commun 
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Samedi 28 Février 2009 :  
 
9.00 h – 13.00 h « La liberté de circulation des capitaux 

dans l’Union européenne et l’intégration 
financière en Europe : l’impact de la crise 
américaine». 

   par le Professeur Alain BUSELAI, Centre 
européen universitaire, Nancy 

 
- Les justifications de la liberté de circulation 

des capitaux en Europe 
 
- De la liberté de circulation des capitaux à 

l’intégration financière : 
a- Les décisions communautaires sur la libéralisation des capitaux et services, 
b- D’une intégration financière subie à l’échelle mondiale à une intégration voulue à l’échelle 

européenne 
    

- L’impact de la crise américaine sur les systèmes bancaire et financier en Europe : 
a- Les origines de la crise américaine 
b- Une crise d’insolvabilité liée aux difficultés financières et économiques 
c- Les vecteurs et les effets de la propagation de la crise dans la zone Euro et dans l’Union. 

 
- Qu’en est-il pour la Bulgarie ? 

   
  
13. 30 h :           Déjeuner en commun 
 
 
15.00 h – 19.00 h :  « La Politique agricole commune de l’Union européenne » 
    par le Professeur Yves PETIT, Centre européen universitaire de Nancy 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Historique de la Politique Agricole Commune et sa place actuelle dans le traité CE et TFUE 
(après le Traité de Lisbonne) 

 
 L’élaboration de la PAC 

- Les objectifs et les principes fondamentaux de la PAC 
a- Les cinq objectifs de l’article 33 TCE 
b- Les principes fondamentaux de la PAC (l’unité du marché, la préférence 

communautaire, la solidarité financière) 
- L’appareil institutionnel de la PAC 

a- La répartition des compétences entre l’UE et les Etats membres 
b- Les procédures de décision 



 

c- Les comités et la comitologie 
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Le marché unique agricole  
- Les libertés dans le secteur agricole 

a- La libre circulation de produits agricoles et agroalimentaires 
b- La libre concurrence 

- La législation alimentaire communautaire 
a- L’ESB (« maladie de la vache folle ») et ses répercussions 
b- La traçabilité et l’étiquetage des organismes génétiquement modifiés (OGM) 
c- L’EFSA (Autorité européenne de sécurité des aliments) et la sécurité des produits 

alimentaires 
- La politique de la qualité des produits agricoles 

 
La PAC et sa simplification 
- L’organisation commune des marchés dans le secteur agricole (« OCM  unique ») 

a- Le volet interne de l’OCM  unique : le marché intérieur 
b- Le volet externe de l’OCM unique : les échanges avec les pays tiers 

- Les paiements directs : le premier pilier de la PAC 
a- Le paiement unique découplé 
b- La conditionnalité des paiements 
c- La modulation et la discipline financière 

- Le développement rural : le deuxième pilier de la PAC 
a- Les objectifs, les axes et les orientations stratégiques de la politique de 

développement rural 
b- Les crédits en faveur du développement rural 

- Le financement de la PAC 
a- Le FEAGA : Fonds Européen agricole de garantie 
b- Le FEADER : Fonds Européen agricole de développement rural 
c- La stabilisation des dépenses agricoles et la discipline budgétaire 

 
L’avenir de la PAC 
- L’élargissement de l’Union européenne et la PAC 

a- Les conditions d’adhésion et l’agriculture 
b- L’aide de préadhésion en faveur de l’agriculture 

- La PAC et la négociation agricole de l’OMC 
- La PAC et les défis du futur 

a- Les principaux résultats du bilan de santé de la PAC (suppression de la jachère, 
conditionnalité, modulation, développement rural, soutiens spécifiques, quotas 
laitiers, mécanismes d’intervention) 

b- Le défi budgétaire 
c- Le défi énergétique 
d- La PAC et la crise alimentaire dans les pays en développement 
e- La PAC de l’après 2013 

 
 
20.00 h    Diner en commun 
 
 
 
Dimanche 1er mars 2009 : 
 
 
9.00 h – 14.00 h  « La Politique énergétique commune» 
    par le Professeur Yves PETIT. 
 
    L’absence de base juridique spécifique 

dans les traités actuels 
 
    Les apports du traité de Lisbonne : 

articles 4, 122, 170 et 195 FTUE 
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    L’Energie : comment la produire et l’économiser 
 

- L’enjeu de la sécurité énergétique 
a- Le marché intérieur de l’énergie 

- les trois paquets « énergie » 
- la solidarité énergétique 
- les interconnections et les maillons manquants 
- la place de l’énergie nucléaire 
- quelle stratégie énergétique à l’horizon 2030-2050 ? 

b- Les relations énergétiques extérieures 
- la Communauté de l’énergie 
- le partenariat Union européenne//Russie 
- les réseaux d’énergie actuels et futurs 

- L’enjeu de l’efficacité énergétique : atteindre l’objectif de 20% 
a- Améliorer la performance énergétique des bâtiments 
b- Améliorer l’efficacité énergétique des produits 

- l’étiquetage énergétique des produits 
- la consommation des appareils électriques en mode veille 
- l’abandon des ampoules électriques classiques 
- la généralisation de l’éco-conception des produits 

 
14.00 h :   Déjeuner en commun 
   
           Après midi : Excursion à la station de ski de  Borovets. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
20.00 h    Diner en commun 
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Lundi 2 Mars 2009 
 
 
9.00 h – 13.00 h :  « La politique communautaire de l’environnement» 
    par le Professeur Yves PETIT 
 
 
    Historique de la Politique Communautaire de l’Environnement 
 
    La compétence communautaire dans le domaine de l’environnement 

- Nature et exercice de la compétence communautaire 
- Les procédures décisionnelles environnementales 
- Les critères d’orientation de la compétence communautaire 

 
 

    Les principes du droit communautaire de l’environnement 
- Les objectifs généraux 
- Les principes juridiques 
- Le contrôle de l’application du droit communautaire de l’environnement 

 
 

    Les instruments de la Politique Communautaire de l’Environnement 
- Les programmes d’action à caractère général 
- Les instruments juridiques environnementaux 
- Les instruments financiers environnementaux 

 
 

    Les domaines d’intervention de la Politique Communautaire de l’Environnement 
- La protection des milieux 

a- La pollution de l’air 
b- La protection de l’eau 
c- La protection de la nature et de la biodiversité 
 

- L’encadrement des activités 
a- La prévention des accidents industriels majeurs 
b- La législation sur les produits chimiques 
c- La législation sur les déchets 
d- La législation sur le bruit 
e- La règlementation relative aux biotechnologies 

 
    L’Union Européenne pionnière dans la lutte contre le changement climatique 

- L’Etat des lieux du changement climatique 
a- L’explication scientifique 
b- Le coût de la lutte contre le réchauffement climatique 
c- Le cadre juridique international 
d- L’action de l’UE : l’objectif des 3 fois 20 en 2020 
 

- Le mécanisme principal de lutte contre le changement climatique : l’ETS (Emissions 
Trading System) ou SCEQE (système communautaire d’échange de quotas d’émission de 
CO2) 
a- Le champ d’application de l’ETS 
b- La répartition de l’effort dans les secteurs non couverts par l’ETS 
c- Les enchères et l’utilisation de leurs revenus 
 

    Les mécanismes  complémentaires de lutte contre le changement climatique 
a- Les énergies renouvelables 
b- Les biocarburants 
c- Le captage et le stockage du CO2 
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14.00 h :   Déjeuner en commun 
 
17.00 h – 19.00 h   «Le principe de primauté », 
    par le Prof. Atanas SEMOV 
 
19.00 h  ��������	
�����	�
�
������������������	���������	���� �
������
�����������
 
20.30 h   Diner en commun 
 
 
    Soirée de clôture 
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Mardi 3 mars 2009   
 
9.30 h – 12.00 h   «Le principe de primauté », 
    Suite et fin du cours du  
    Prof. Atanas SEMOV 
 
 
12.00 h   Départ pour Sofia 
 
    Départ de tous les participants 
 
 
 

LISTE DES PARTICIPANTS 
 
 
 
Ont participé à l’ensemble des travaux 

 
 

Participants étrangers 
 

 
ARDESTANI Sadaf U.S.A. 
 
KARIE Mikael U.S.A. 
 
PANOLLI Nereida Albanie 
 
PIGUI Cristina Roumanie 
 
SCHERPEREEL Monique France 
 
 

Participants bulgares 
 

 
ACHKAKANOVA Malina Bulgarie  
 
ALEKSIEVA Nedejda Bulgarie 
 
ASPARUHOVA Katiya Bulgarie 
 
ATANASSOV Iulian Bulgarie 
 
BATALSKI Kalin Bulgarie 
 
BLAGOEVA Snejana Bulgarie 
 
BOGDANOVA Hristina Bulgarie 
 
BOYANOVA Zornitza Bulgarie 
 
DECHEV Emil Bulgarie 
 
DIMITROVA Diana Bulgarie 
 
DIMITROV Chavdar Bulgarie 



 

 
DIMOMA Detelina Bulgarie 
 
DJAROVA Dessislava Bulgarie 
 
FILEVA Diana Bulgarie 
 
GEORGUIEVA Stefka Bulgarie 
 
GEORGIEVA Ivanka Bulgarie 
 
GEORGIEV Victor Bulgarie 

 
GYOSHEVA Slava Bulgarie 
 
HARALANOVA Kremena Bulgarie 
 
HARIZANOVA Miglena Bulgarie 
 
HRISTOV George Bulgarie 

 
IVANOVA Gergana Bulgarie 
 
IVANOVA Diana Bulgarie 
 
IVAN OVA Stanka Bulgarie 
 
IVANOVA-VRANESKU Mariya Bulgarie 
 
KALINOVA Mila Bulgarie 
 
KAMBOUROV George Bulgarie 

 
KIRILOVA Milena Bulgarie 
 
KOTSEVA Nadejda Bulgarie 
 
KOYCHEVA Albena Bulgarie 
 
KRASTEVA Kristina Bulgarie 
 
MACHEV Alexandar Bulgarie 
 
MALCHEVA Daniela Bulgarie 
 
MANOLOVA Margarita Bulgarie 
 
MIHAILOVA Maya Bulgarie 
 
MIHOVA Maria Bulgarie 
 
MINDOVA Sylvia Bulgarie 

 
MUSTAFA Sema Bulgarie 
 
NEDIALKOVA Evguenia Bulgarie 
 
NIKOLOV Nicolay Bulgarie 
 
PENEVILOVA Pepa Bulgarie 
 
PETKOVA Yordanka Bulgarie 
 



 

PETKOVA Nicoleta Bulgarie 
 

 
 
REPOUZ Irina Bulgarie 
 
SAVOV Sava Bulgarie 
 
SPASSOV Spas Bulgarie 
 
STOEV Veselin Bulgarie 
 
STOYANOVA Jorkanka Bulgarie 
 
TODOROVA Maria Bulgarie 
 
TOMOV Alen Bulgarie 
 
VLADIMIROVA Stella Bulgarie 
 
YANKOVA Ralitsa Bulgarie 
 
YORDANOV Georgui Bulgarie 

 
YORDANOVA Marusya Bulgarie 
 
YOTOVA Kamelia Bulgarie 
 
ZHELEVA Miglena Bulgarie 
 
 

 
            ORGANISATION DE LA SESSION D’HIVER 

 
Pour la Bulgarie – Institut Européen de Droit de Sofia : 

 
M. Atanas SEMOV 

Directeur de l’Institut de Droit Européen de Sofia 
Kompl. Mladost-1, bl. 47, app. 107 

SOFIA –Bulgarie 
Tel./ Fax : 00 359 2 87 52 100 

E. Mail : asemov@abv.bg 
 

Pour la France - CIFE : 
 

Mme Marie-France PERDIGON 
Directeur des Programmes Universitaires d’été  

Centre International de Formation Européenne 
10 Avenue des Fleurs 

F - 06000 - NICE 
 

Tel. 00 33 (0)4  93 97 93 77  
Fax. 00 33 (0)4  93 97 93 71 

E.mail : marie-France.perdigon@cife.eu 
 

 
 
 
 

 
 
Cette manifestation concerne une action qui fait l’objet 
d’un soutien de  l’Union Européenne  



 

 


